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Monsieur le President 

CONGRES DE LA I{[CRONESIE 

CHAMBRE DES REPRESENTANTS 

CINQUIEME CONGRES DE LA MICRO.rmGIE 

DEUXIEME SESSION ORDINAIRE DE 1974 

du Conseil de tutelle 
Organisation des Nations Unies 
801 United Nations Plaza 
New· York, Neu York, 10017 

Honsi~ur le President, 

Le 25 mars 1974 

Veuillez trouver ci-joint u.~e copie certi~iee conforme de la resolution 
commune No 123 H.Dl, SDl des c.eux chambres, qui a ete adoptee par le Congr~s 
de la Micronesie, cinquieme Congres, deuxieme session ordinaire de janvier 1974. 

Veuillez agreer, etc. 

74-12050 

Le Secretaire princinal ~e la 
Chambre des renrese~t~~ts, 

{S5.gne) Asteria R. TAKESY 

I ... 
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CINQlJIEME COIWRES DE LA MICRONESIE 
DEUXIE~~ SESSION ORDINAIRE DE 1974 

RESOLUTION CO~lHillJE DES DEUX CHAMBRES 

SDl 

Priant instamment le Haut Commissaire et le Departement de la defense des Etats-Unis 
de prendre immediatement des mesures en vue de reviser et de renegocier l'accc~d 
de bail portant sur l'ile de ICwajalein, l'ile Carlos et d'autres iles de l'atoll 
de Kwajalein qui faisaient l'objet de l'a~cord de bail de Kwajalein de 1964, 
la Chambre des representants du cinquieme Congres de la Micronesie, deuxieme 
session ordinaire de 1974, avec 1' as sentiment du Senat, 

CONSIDERANT que depuis le 9 fevrier 1944, certaines iles de l'atoll de Kwajalein 
ont ete utilisees par le Gouvernement des Etats-Unis d'Amerique a des fins 
mili taires , 

CONSIDERANT que le 9 fevrier 1964, vingt ans apres, un accord de bail a ete 
signe en·tre les proprietaires de certaines iles de 1 'atoll de Kwajalein et le 
Gouvern~ment des Etats-Unis, permettant a ce dernier de conserver ses droits 
d 'usage !J0ur une :::-~·.·iode de 99 ans et fixant 1 'indemnisation des proprietaires 
a la somme incroyablement basse de 750 000 dollars pour led.it usage, 

CONSIDBRMfT qu'au cours des negociaticns pour l'ile de Kwajalein, le 
Gouvernemen·<. des Etats-Unis a pris l 'ile voisine de Carlos en invoquant le droit 
d'expropriation pour cause d'utilite publique, la compensation etant fixee a 
200 dollars l'acre pour droits d'usage de duree indefinie, 

CONSIDERP.JjT qu'au cours des negociations pour l'ile de Kwajalein, le 
Gouvernement des Etats-Un:i.s a egalement me.-. ace d I invoquer le droit d I expropriation 
pour cause d 'utili te publique pour acque::·ir 1' ile de Kwaj alein a mains que les 
proprietaires n 'acceptent l'offre insuffisa.'1te de 1 000 dollars 1 'acre, 

CONSIDERANT que, de 1 '.avis du Congres de la Micronesie, la validite ou la 
legalite de tout accord de bail que les proprietaires sont contraints de signer de 
crainte de perdre leurs terrains sans compensation suffisante~ ne sauraient etre 
admises, 

DECIDE de demander au Haut Commissaire, au Departement de la defense des 
Etats-Unis, au Nitijela des iles Marshall et aux dirigeants locaux de l'atoll de 
K>rajalein de prendre des mesures immediates pour reviser et renegocier les 
accords de bail de Kwajalein et d'autres iles de l'atoll de Kwajalein pour s'assurer 
que les proprietaires regoivent une compensation juste et suffisante; 

DECIDE EN OUTRE de corr~uniquer des copies certifie9s confor~es de la presente 
resolution commune au Conseil de securite et au Conseil de tutelle de l'Organisation 
des Nations Unies' a 1 I Ambassadeur des Etats-Unis' M. Franklin Haydn IVilliams' au 
Departemen·i,; de la defense des Etats-Unis, au Departement de 1 'interieur des Etats-Uni£ 
au Haut Comwissaire du Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique et au Nitijela 
des iles Marshall. 

Adoptee le 4 mars 1974. 




